
Portrait des tiers-lieux 
DE  NOUVELLE-AQUITAINE
Étude menée en été/automne 2016 par le groupement SCIC Coopérative Tiers-Lieux / CRIJ / Prima Terra : 106 répondants
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(SAS, SARL, SA)
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publics-privés
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coworking
71%

fablab / atelier
22% hybride

7%

domiciliation : 25%
bar / café / restaurant : 34%

espace culturel / médiation artistique : 40%
formation / partage de savoirs : 51%

accompagnement : 34%
espaces de stockage : 23%

Accueil et médiation 
entreprenariale : 
le 2ème métier des tiers-lieux

Prix mensuel moyen
utilisation à temps plein

127€
en rural

176€
en ville

Des lieux abordables Des lieux flexibles

74% 
aucun engagement

dans le temps

13% 
engagement

d’un an

10% 
engagement

de 3 mois

3%  
engagement

de 6 mois

Malgré la diversité des formules 
tarifaires, le coût d’un bureau ou d’un 
atelier est très faible. Les tiers-lieux ne 
cherchent pas à faire des bénéfices sur 
la location ou la mise à disposition de 
machines.

44% des lieux proposent une journée 
d’essai gratuite ; 17% proposent une 
phase gratuite de test de 3 jours. 

Des lieux pour tous
La diversité des publics, des parcours et 
des activités est une richesse dans ces 
lieux. Ils favorisent les croisements et 
l’inattendu.

73% des tiers-lieux accueillent 
tous secteurs d’activité ; les autres 
sont thématisés (numérique, ESS, fabri-
cation seule)

94% des tiers-lieux accueillent 
tous statuts juridiques

49%
des tiers-lieux salarient une 
personne ressource pour 
mettre en lien et développer 
des projets collectifs

env.
700

bénévoles s’activent dans 
les tiers-lieux de la région 
pour permettre à tous de 
travailler près de chez soi.

78%
des tiers-lieux voient leurs 
utilisateurs collaborer entre 
eux sur des projets.

env.
4500

évènements ont été 
organisés par les tiers-lieux 
depuis leur création sur 
les territoires.

Types des espaces de travail partagés et collaboratifs 
Bien que le coworking domine dans le paysage, les ateliers et fablabs          
commencent à trouver leur place et se développent petit à petit en complé-
mentarité. 7% des espaces proposent à la fois un accueil pour les activités 
tertiaires et artisanales. À noter que 24% des espaces sont dotés d’un jardin 
ou d’espaces verts.

Le champ des activités des tiers-lieux ne s’arrête pas aux fonctions locatives 
puisque 92% d’entre eux proposent des activités annexes avec, en tête, la 
formation et le partage de savoirs, espace culturel ou de médiation suivis de 
près par des services de restauration. 
Existent également des activités de conciergerie (16%), de boutique (11%), 
de ressourcerie (9%),  d’habitat (7,7%) et de médiation numérique (6%). On 
retrouve la richesse des tiers-lieux dans la diversité des activités qu’ils 
proposent.

Répartition géographique

Qui gère et anime les tiers-lieux régionaux ?
Le modèle associatif est le portage privilégié des tiers-lieux en                          
Nouvelle-Aquitaine bien loin devant le portage privé ou public seul. Nous 
notons la progression de portages mixtes entre privés et/ou privés-publics.

Comment reconnaître un tiers-lieu ?

La Région Nouvelle-Aquitaine reconnaît un tiers-lieu grâce à ces différents 
critères : 
• Ouverture à tous types de professionnels : 
tous statuts et tous secteurs d’activité
• Flexible et abordable
• Accès numérique 
• Accueil humain
• Implication concrète des utilisateurs dans la conception, la gestion et         
l’animation de la vie quotidienne du tiers-lieu. 
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11 retrouvez les tiers-lieux 
près de chez vous sur 
tierslieux-nouvelle-aquitaine.fr
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